
 

Page 1 sur 24 Paraphes 

 EPF Normandie Collectivité 

   

 

 
 

Direction des Interventions 
et du Foncier 

 

 

 

 

 

Programme pluriannuel d'interventions 2022-2026 

CONVENTION 5ΩLb¢9w±9b¢LhbS  

sur ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ « GRAMMONT SABLIERE » - ROUEN (76) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENTRE, 
 

La Ville de Rouen, représentée par son Maire, Monsieur Nicolas MAYER-ROSSIGNOL,  

Désignée ci-après par le terme "la Collectivité". 

D'une part, 

ET, 

[Ω;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Public Foncier de Normandie, établissement public de ƭΩ9ǘŀǘ à caractère industriel et 
commercial (EPIC) créé par le décret n° 68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Établissement 
Public de la Basse-Seine, modifié par les décrets n° 77-8 du 3 janvier 1977, n° 2000-1073 du 31 octobre 
2000 et n° 2004-1149 du 28 octobre 2004, n° 2009-1542 du 11 décembre 2009, n°2012-1247 du 07 
novembre 2012, n° 2014-1732 du 29 décembre 2014 et n° 2015-979 du 31 juillet 2015, ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ 
n° 2011-1068 du 8 septembre 2011, le décret n° 2011-1900 du 20 décembre 2011 et n° 2018-777 du 7 
septembre 2018 et le décret n° 2025-242 du 17 mars 2025, représenté par son Directeur Général par 
Intérim, Monsieur Gilles GAL,  

Désigné ci-après par son sigle "EPF Normandie". 

D'autre part. 

VU : 

  

- La délibération de la Collectivité en date du --- 

- La délibération du Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de ƭΩ9tC Normandie en date du 11 juillet 2025 
autorisant le Directeur Général à signer la convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ sur le périmètre et 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ financière ci-dessous visés, 

 

N° Projet PO2005008 

N° Convention CONV20260016 

Nature ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Veille foncière 

N° Opération  900105 

Enveloppe financière оΦмолΦлллΣллϵ 
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IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT 

 

PRÉAMBULE 

 

[Ω9tC Normandie a pour vocation de réaliser : 

¶ Des opérations immobilières et foncières de nature à faciliter ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ au sens du code 

de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς et notamment par le portage foncier des sites, la reconversion des friches 

industrielles, la réhabilitation des sites urbains dégradés et de leurs abords, la protection des 

espaces agricoles, la préservation des espaces naturels remarquables ς et à contribuer à 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du territoire ; 

¶ Ainsi que des études et travaux contribuant aux mêmes objectifs.  

 

L'EPF Normandie exerce ses missions dans le cadre d'un programme pluriannuel d'intervention (PPI), 
fixant pour cinq ans le cadre technique, territorial et financier des interventions de l'Établissement. Le 
PPI 2022-2026 définit cinq orientations prioritaires :  

1) La continuité dans ƭΩŜŦŦƻǊǘ de production au service de toutes les collectivités Normandes, 

2) La sobriété, pour une gestion économe du foncier et du patrimoine, 

3) La résilience pour préserver toutes les capacités de rebond des territoires, 

4) LΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴΣ pour favoriser le développement du logement et des équipements publics essentiels, 

5) La production pour favoriser la réindustrialisation Normande. 

 

De plus, dans le cadre de la convention Région Normandie /  EPF Normandie 2022/2026, ƭΩ9tC 

Normandie cofinance et assure la maîtrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ de certaines opérations de résorption de friches, 

à la demande et au bénéfice des collectivités locales et de leurs établissements publics. 

 

Dans ce contexte, la Collectivité a souhaité mobiliser ƭΩ9tC Normandie pour concourir à la réalisation 

de son projet de restructuration urbaine du secteur Grammont Sablière, visant à favoriser la création 

de logements en accession. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ se poursuit dans le cadre du Nouveau 

Programme National de Renouvellement Urbain. 

 

A ce titre, la collectivité a sollicité ƭΩ9tC Normandie, en vue de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ des parcelles sises sur le 

territoire de la Commune de ROUEN et comprises dans un périmètre de veille foncière, ŘΩune 

contenance totale dΩenviron 2,8 ha. 

 

Compte-tenu du périmètre susvisé et de son étendue géographique plus large ǉǳΩǳƴ ilot opérationnel, 

il est proposé une convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ de veille foncière, dont le périmètre et ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

financière permettront une mise en ǆǳǾǊŜ aisée et flexible des acquisitions au gré des opportunités 

foncières ou des déclarations ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛŞƴŜǊΦ [ΩŜƴƧŜǳ pour la Collectivité est de pouvoir mobiliser 

ƭΩ9tC rapidement dans le cadre ŘΩǳƴŜ prise en charge et ŘΩǳƴŜ contractualisation globale déjà 

formalisée, afin de pouvoir notamment intervenir dans un délai souvent contraint de préemption. 

 

La présente Convention vise donc à définir, pour ce secteur de veille, un cadre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ pour la 

maîtrise foncière par ƭΩ9tC Normandie pour le compte de la Collectivité, qui pourra faire 

ultérieurement ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ par voie ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ pour ajuster le périmètre foncier et ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ 

financière dédiée aux acquisitions si nécessaire. 
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A noter que la Collectivité et ƭΩ9tC Normandie ont initié la maîtrise foncière de ce secteur en amont de 
cette convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ En effet, une prise en charge de cette opération « Grammont 
Sablière » avait été faite sous couvert de la délibération de Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de ƭΩ9tC 
Normandie du 8 décembre 2005, reprise et poursuivie par le Programme ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ Foncière actualisé 
(PAF) en date du 18 octobre 2021. 
 
Dans ce cadre et depuis 2005, ƭΩ9tC Normandie a procédé à ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ de plusieurs parcelles à ce 
jour toutes recédées à la Collectivité.  

 

Un avenant technique au PAF entre la Collectivité et ƭΩ9tC Normandie a été signé en date du 25 

novembre 2024. Cet avenant technique prévoit que la Collectivité et ƭΩ9tC Normandie ǎΩŀŎŎƻǊŘŜƴǘ sur 

la possibilité de signer une ou des convention(s) ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ pour les nouveaux périmètres à 

prendre en charge qui ne seraient pas compris dans la liste des actions foncières intégrées au 

programme ŘΩŀŎǘƛƻƴ foncière en vigueur. Cette possibilité est également ouverte pour des opérations 

listées audit programme ŘΩŀŎǘƛƻƴ foncière qui nécessiteraient des modifications (modification de 

périmètre et ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎΣ programmation études/travaux, report ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜΣ ŜǘŎΧύΦ 

Dans cette hypothèse, la convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ vient se substituer à ce programme pour la seule 

opération modifiée. 

 

Cela étant exposé, il a été convenu ce qui suit. 

 

ARTICLE 1 : OBJET  
 

La présente convention constitue un nouveau dispositif contractuel entre les parties, qui vient se 

substituer, à sa date de signature au précédent PAF en date dΩƻŎǘƻōǊŜ 2021 avec la Collectivité et 

spécifiquement pour ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ « Grammont Sablière ». En conséquence, ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ est sortie du 

PAF et rattachée à la Convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ de veille foncière, objet des présentes.  

 

La présente convention de maîtrise foncière a pour objet de déterminer les modalités de ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
de ƭΩ9tC Normandie pour le compte de la Collectivité en vue de la réalisation du projet sus-décrit dans 
le préambule, et ŘΩŜƴ définir les financements associés. 
 
Etant ici précisé que, la déclinaison opérationnelle de cette convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ de veille 
foncière est strictement restreinte à la mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ pour un portage foncier par ƭΩ9tC.  
En conséquence, ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ autre intervention de ƭΩ9tC (études ou travaux) est sollicitée à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
ŘΩǳƴ ilot opérationnel compris dans le périmètre de veille, il conviendra ŘΩŞǘŀōƭƛǊ une convention 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ dudit îlot, qui impliquera la sortie de ce dernier de la « convention 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ de veille foncière » dès lors que le foncier aura été acquis. Cette déclinaison en 
« convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ îlot opérationnel » fera ƭΩƻōƧŜǘ de décisions des instances délibératives 
de la Collectivité et de ƭΩ9tCΦ 
 
En outre, afin de faciliter le suivi, il est prévu la transmission par ƭΩ9tC Normandie tous les ans à la 
Collectivité, de ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de la Convention ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ de veille foncière, par les 
éléments suivants : 

o une synthèse de la consommation effective de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ financière de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
de veille foncière,  

o le détail du stock porté par ƭΩ9tC Normandie dans le périmètre de veille foncière, 
o le détail des îlots opérationnels ayant fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ déclinaison en convention 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 
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ARTICLE 2 : NATURE ET CONSISTANCE DE [ΩLb¢9w±9b¢Lhb DE [Ω9tC NORMANDIE 
 

Au vu du contexte exposé ci-avant, la Collectivité a sollicité ƭΩ9tC Normandie pour mener lΩintervention 
foncière décrite ci-dessous, dans le cadre ŘΩǳƴ périmètre de veille foncière. 

 

! ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŘŜǎ 
ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ŘŞŦƛƴƛ Ł ƭΩ!w¢L/[9 о ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ 
ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ Ŝƴ !ƴƴŜȄŜ мΣ ŀǾŜŎ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ  

tǊŞŎƛǎƛƻƴ Şǘŀƴǘ ƛŎƛ ŦŀƛǘŜΣ ǉǳŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ōǳǘ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΦ 

 

[ΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ du projet ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ est fixée au montant de 3.130.000,00 ϵ H.T., correspondant aux 
dépenses ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ, comprenant la valeur foncière et les frais annexes inhérents à la maîtrise du 
foncier (notamment les frais de notaire, les commissions ŘΩŀƎŜƴŎŜ à la charge de ƭΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊΣ les 
éventuelles indemnités ŘΩŞǾƛŎǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧύ. Cette enveloppe permettra de procéder à des premières 
acquisitions foncières au sein du périmètre de veille. 
 
Il est ici précisé que les dépenses totales depuis la prise en charge et réalisées au titre de cette 
opération ǎΩŞƭŝǾŜƴǘ au 20 avril 2026 à la somme de  1.819.782 ϵ.  
 
Etant ici précisé que, le périmètre de veille et ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ financière, définis au sein de la convention 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ de veille foncière, pourront être ajustés, au gré des besoins sur le secteur et selon la 
consommation effective de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ découlant des acquisitions réalisées.  
Toute modification ŘΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ou de périmètre impliquera la signature ŘΩǳƴ avenant après validation 
des instances décisionnaires de la Collectivité et de ƭΩ9tC Normandie.  

ARTICLE 3 : PERIMETRE 5ΩLb¢9w±9b¢Lhb 
 

Les missions de maîtrise foncière ǎΩŜȄŜǊŎŜǊƻƴǘ sur le périmètre ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ tel que défini à ƭΩ!ƴƴŜȄŜ 
1 de la présente convention, laquelle a pleine valeur contractuelle. 

 

ARTICLE 4 : MODALITES 5Ω!/v¦L{L¢Lhb 
 

[Ω9tC Normandie intervient pour le compte de la Collectivité et en son nom. 

 

Il peut réaliser des acquisitions par voie amiable, par voie de préemption (en ce compris la préemption 
sur adjudication), par voie ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ par ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ du droit de priorité ou dans le cadre de la 
procédure de délaissement, sur sollicitation préalable et motivée de la Collectivité dans le(s) 
périmètre(s) ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ susvisé(s) et dans les conditions ci-après mentionnées. 

 

[Ω9tC Normandie ne peut pas, sans décision préalable de passer outre de son autorité de tutelle, 

acquérir à ƭΩŀƳƛŀōƭŜΣ par adjudication ou par exercice du droit de préemption, à un montant supérieur 

à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ domaniale. Il en va de même, en cas d'acquisition poursuivie par voie d'expropriation, 

pour la notification des offres amiables, la passation ŘΩǳƴ acte de cession amiable avant ou après 

Déclaration ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ publique, ou ŘΩun traité ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ à une ordonnance ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ. 
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[ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ ǊŜƭŝǾŜ ƛƴ ŦƛƴŜ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǎŜǳƭ ƧǳƎŜ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩȅ 
ǇǊƻŎŞŘŜǊΦ 

 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭϥƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇƻǳǊ ƭϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řϥǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ 
ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀȅŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ƎŞƴŞǊŜǊ ǳƴŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜ 
ŘŜǊƴƛŜǊ ƭǳƛ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ ǎǳǊ ƭϥŞǘŀǘ ŘŜǎ 
ōƛŜƴǎ Υ 

- !ǳǇǊŝǎ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмпπнл Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

- tŀǊ ƭϥƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ {ŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ  

- tŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řϥǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΦ  

 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎϥƻōƭƛƎŜΣ ǇƻǳǊ ǎŀ ǇŀǊǘΣ Ł ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
ǳǘƛƭŜ Ŝƴ ǎŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ 

 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ƭϥƛǎǎǳŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƎŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜ ōƛŜƴ Ŝƴ ƭϥŞǘŀǘΣ ǉǳŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜǎ 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥŀŦŦŜŎǘŜǊ ŜƴŎƻǊŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘϥƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ŝǘ Ł ƴϥŜȄŜǊŎŜǊ ŀǳŎǳƴ 
ǊŜŎƻǳǊǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘŜ ŎŜ ŎƘŜŦΦ 

 

[Ŝǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳǊŀƛŜƴǘ ƳŀǘƛŝǊŜ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘϥǳƴŜ ǊŜǾŜƴǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜ Ł ǳƴ ǘƛŜǊǎ 
ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Ŝƴ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭϥ!w¢L/[9 р Φ 

 

ARTICLE 4.1  : ACQUISITION AMIABLE 
 

A la demande de la Collectivité, motivée par écrit, l'EPF Normandie pourra procéder, après 
négociations de gré à gré, ǎǳǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ ŘŜ wh¦9b Ł ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΣ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭΩ!bb9·9 мΦ 

 

ARTICLE 4.2 : ACQUISITION PAR VOIE DE PREEMPTION, DE DROIT DE PRIORITE, OU DE DELAISSEMENT  
 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ 
ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ όŜƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴύ 9¢κh¦ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎǳǎǾƛǎŞŜǎ h¦ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǎπ
ŘŞŎǊƛǘ Ł ƭΩ!w¢L/[9 о Σ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 5L!Φ 

 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǉǳŞǊƛǊ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ Ƴƛǎ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нолπо Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŞŜƳǇǘƛƻƴ h¦ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ h¦ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ŘŞƭŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜ ŘŞƭŞƎǳŜǊ Ł ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ  

 

[Ŝǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΣ ƘƻǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ƧǳƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǾŞƴŀƭŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ 
CǊŀƴŎŜ 5ƻƳŀƛƴŜΦ 
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ARTICLE 4.3 : ACQUISITION PAR VOIE 5Ω9·twhtwL!¢Lhb 
 

[Ŝǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘϥǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭϥƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΦ  

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŘŜƳŀƴŘŞŜ ŀǳ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƭΩƘŀōƛƭƛǘŜǊ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƳŜƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎŜǳƭŜ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŀǎǎǳƳŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ǎŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ 
ǇƻǳǊ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ŘϥƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΦ 

[Ω9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŦŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŎƘƻƛȄ ƭŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ 
ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ   

 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎϥƻōƭƛƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 
ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ǎƻƭƭƛŎƛǘŞ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 

 

La Collectivité s'oblige à supporter toutes les conséquences matérielles et financières susceptibles de 
résulter de l'absence éventuelle de concrétisation de ce projet dans les délais requis et de dégager 
l'EPF Normandie de toute responsabilité à cet égard, y compris en remboursant à ƭΩEPF Normandie les 
éventuelles indemnités, dommages-intérêts et honoraires qui viendraient à la charge de ce dernier par 
suite de contentieux sur ce motif. 

 

Conformément à la délibération du Conseil d'Administration de ƭΩ9tC Normandie en date du 24 

novembre 2023, la répartition de la prise en charge des frais afférents aux missions incluses dans 

ƭΩŀŎŎƻǊŘ cadre relatif aux missions de prestations foncières dont ƭΩ9tC Normandie est maître ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ 

pour les nouveaux dossiers ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ pris en charge à compter du 1 janvier 2024, est la suivante : 

 

¶ [Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŘƻǎǎƛŜǊǎ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ th{κt[¦ ŀǾŜŎ ƻǳ ǎŀƴǎ ŞǘǳŘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩǳƴ 

ƎŞƴŞŀƭƻƎƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀȅŀƴǘǎπŘǊƻƛǘǎΣ ǇƻǳǊǊƻƴǘ : 

- {ƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƭŀ 

ƳŀǘƛŝǊŜ ƳŀƴŘŀǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΣ  

- {ƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 

ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Řƻƴǘ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǊŜŦŀŎǘǳǊŞŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ 

ǊŜǾŜƴǘŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ŎŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 

Ł ǇŀǊǘΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜ Ł ǳƴ ǘƛŜǊǎΦ 

   

¶ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŎŀŘǊŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ 

ǊŜǎǘŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎŀƴǎ ǊŜŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ 5¦tΣ  

- [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎΣ  
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- [ŀ ǊŜƭŜŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ  

- [Ŝǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ  

- [Ŝǎ ƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ  

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ 

- [ŀ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǳǊǎ ŀȅŀƴǘǎπŘǊƻƛǘǎΦ 

 

ARTICLE 5 : OBLIGATION ET MODALITES DE RACHAT, DELAI DE PORTAGE ET MODALITES DE CESSION 
 

ARTICLE 5.1  : DELAI DE PORTAGE 
 

tƻǳǊ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎϥŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŀŎƘŜǘŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎΣ ƻǳ Ł ŘŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ 

ǊŀŎƘŀǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦп ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ 

Ŏƛƴǉ ŀƴƴŞŜǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 

[Ŝ ǊŀŎƘŀǘ ǎŜǊŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ 

ƭŀ ŘŀǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘΦ 

Ce principe de portage sur 5 ans est applicable à toutes les nouvelles acquisitions, quelles que soient 
la nature des projets et la stratégie foncière présentées par la Collectivité. 

Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ р Ł 

мл ŀƴǎΣ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŀƴǘ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦн ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 

/Ŝǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ǎǘƻŎƪ ǇƻǊǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ όǘƻǳǘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р ŀƴǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ 

ŜȄŎŞŘŜǊ рл ҈ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪ ƎƭƻōŀƭΦ  

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ǳƴŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ŎŜǘǘŜ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǎŀƴǘ Řŀƴǎ 

ƭŀ ƴƻǘŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦн ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀǳ Ǿǳ ŘǳǉǳŜƭ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊŀΦ 

 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ǳƴ ǇƻǊǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ мл Ł мр ŀƴǎ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ζ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ηΦ 

[Ŝǎ ζ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ 

DǊŀƴŘŜǎ hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όDh¦ύΣ ŎŜƭƭŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ǳƴ tǊƻƧŜǘ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

όtt!ύΣ ƭŜǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ όtLDύΣ ƭŜǎ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ aŀƧŜǳǊ όtLaύΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ 

ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ǳƴ ǘǊŀƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мл ŀƴǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 

ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ όǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ ŘŜ ŎƾǘŜύ Ŝǘ ǎǳǊ 

ƭŜǎ ŦƻƴŎƛŜǊǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ŘŞǎŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ /ƭƛƳŀǘ 

Ŝǘ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜΦ 

 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ мр ŀƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ζ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η Ŝǎǘ Ł 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC 

bƻǊƳŀƴŘƛŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦн ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 



EPF de Normandie « Grammont Sablière » - ROUEN 
 

Page 8 sur 24 Paraphes 

 EPF Normandie Collectivité 

   

 

[ŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪ ǇƻǊǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ζ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ηΦ 

 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC 

bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ с ƳŀǊǎ нлнсΣ ŘŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ŘƛȄ όмлύ ŀƴǎ 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŀǳ Ŏŀǎ ǇŀǊ ŎŀǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9tC 

bƻǊƳŀƴŘƛŜ Τ 

- ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όǊŜǇƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł с ƳƻƛǎύΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł 

ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦн Τ 

- ƭŜǎ Ŏŀǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ƧǳǎǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ƳƻǘƛǾŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ǘŜƴŀƴǘ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ƳŀƧŜǳǊǎΣ Ł ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

ƭƻǳǊŘŜǎΣ ƻǳ Ł ŘŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭƻƴƎǳŜǎΦ 

5ŀƴǎ ŎŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎΣ ƭŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇǊƻƭƻƴƎŞ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ ŘƛȄ όмлύ ŀƴǎΣ ǎŀƴǎ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŎŞŘŜǊ 

ǉǳƛƴȊŜ όмрύ ŀƴǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄǇǊŜǎǎŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC 

bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 9ǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞΣ ǉǳŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎǳǎǾƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪ ǇƻǊǘŞ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜǎŘƛǘǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ с ƳŀǊǎ нлнсΦ 

 

 

5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎƻǳƘŀƛǘŜǊŀƛǘ ŀƳŞƴŀƎŜǊ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀŎǉǳƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǇǊŞŎƛǘŞǎ όр ŀƴǎΣ ŜƴǘǊŜ р Ŝǘ мл ŀƴǎΣ Ŝǘ ŜƴǘǊŜ мл Ŝǘ мр ŀƴǎύΣ ŜƭƭŜ ŘŜǾǊŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘ 

ǇŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎŘƛǘǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

 

tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ζ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇŜǳǘ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ ƻǳ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ǾƛǎŞ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦп ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 

ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘ ƳƻǘƛǾŞΣ Ł ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇƻǳǊ 

ƻōǘŜƴƛǊ ǎƻƴ ŀŎŎƻǊŘ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞǇƻƴŘǊƻƴǘ ŀǳȄ ǎŜǳƭǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ 

/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ [Ω9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ǊŜƎŀǊŘŞ ŎƻƳƳŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ƛƭ ƴŜ ŘŞǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ǎǘŀǘǳǘŀƛǊŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳŜ 

ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ŀŎǉǳƛǎΣ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ŎŜǎ 

ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ŀǾŜŎ ƭǳƛ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł 

ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ 

ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ƴΩŀƛŜƴǘ ŞǘŞ ŀŎŎŜǇǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘ Şǘŀǘ ŘŜ 

ŎŀǳǎŜΣ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎŜǳƭŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ 

ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 

 

Les parcelles concernées devront faire ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ rachat par la Collectivité ou le tiers acquéreur en 

substitution, préalablement à leur affectation à la voirie. 
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[Ω9tC Normandie se réserve également le droit de solliciter le rachat par la Collectivité, ou par ledit 

tiers acquéreur, de la totalité ou ŘΩǳƴŜ partie de ces biens selon ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ et les 

caractéristiques des travaux de voirie.  

 

En toute hypothèse, la Collectivité peut procéder à tout moment à un rachat global ou partiel des biens 

acquis par ƭΩ9tC Normandie, si elle le souhaite. 

 

ARTICLE 5.2  : REPORT 5Ω9/I9!b/9  
 

[Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŦƛȄŞ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦм ŎƛπŘŜǎǎǳǎΣ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ǊŀŎƘŀǘΣ ŘΩƛƳǇŞǊŀǘƛŦǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦǊƛŎƘŜΣ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳǇƭŜǳǊ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǳǊōŀƛƴǎ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΣ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
ζ ƎǊŀƴŘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ η ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦм ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ǎŀƛǎƛǊ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ Ŝƴ ƧƻƛƎƴŀƴǘ Ł ǎŀ 
ŘŜƳŀƴŘŜ ǳƴŜ ƴƻǘŜ ƳƻǘƛǾŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞΦ  

 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ŘΩǳƴ ŀǊƎǳƳŜƴǘŀƛǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦм ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΦ 

 

!ǳ Ǿǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŜΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊŀ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 
ǊŜǇƻǊǘΦ [ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ǎŜǊŀ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 

 

[ΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŜȄǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ф ƧǳƛƭƭŜǘ нлмнΣ ƛƭƭǳǎǘǊŞǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
Řǳ мŜǊ Ƨǳƛƴ нлмтΦ 

 

¦ƴ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŦƻǊƳŀƭƛǎŜǊ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǊǘŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘŀǘŜ 
ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ  

 

tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ Řǳ с ƳŀǊǎ нлнсΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł 
ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŞƎŀƭ Ł ǎƛȄ όсύ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŘŀǘŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘΣ ǳƴ ǊŜǇƻǊǘ 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞΦ 

/Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ Υ 

- ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǘŞǎ ƴƻǘŀǊƛŀƭŜǎΣ 

- ƭŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘΣ 

- ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻǳǎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 

[Ŝ ǊŜǇƻǊǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ǿŀƭŀƴǘ 
ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΣ ǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǳƴ 
ŀǾŜƴŀƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ  

- ƭŜ ǊŜǇƻǊǘ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ 
ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ƻǳ ƭŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎΣ 

- ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ рΦм ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊŜǇƻǊǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΦ 
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ARTICLE 5.3  : PENALITES 
 

¢ƻǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎƻǊŘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞŜǎ ŀǳȄ !ǊǘƛŎƭŜ рΦм Ŝǘ !ǊǘƛŎƭŜ рΦн ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǇŞƴŀƭƛǘŞǎ 
ŀǳ ǘŀǳȄ ŘŜ п ҈ Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ƧƻǳǊ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭϥŞŎƘŞŀƴŎŜ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ƧǳǎǉǳϥŁ ƭŀ 
ŘŀǘŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀȅŀƴǘ ǎƻǳǎŎǊƛǘ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘΦ 

 

Le taux d'actualisation de 1% prévu à l'Article 11.1 de la présente convention continuera parallèlement 
à courir jusqu'à la date de rachat effectif du bien, sauf exonération validée par le Conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de ƭΩ9tC Normandie.  

 

{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ǘƻǘŀƭ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ǎŜǊŀ ŘƻƴŎ ŘŜ р ҈ ƭΩŀƴ όǘŀǳȄ ŘŜ ǇŞƴŀƭƛǘŞ ŘŜ п҈ 
Ҍ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ м҈ύΦ  

 

ARTICLE 5.4  : RACHAT PAR UN TIERS EN SUBSTITUTION 
 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀΣ ǇŀǊ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǉǳŜ ƭŜ 
ǊŀŎƘŀǘ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ǎƻƛǘ Řϥǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ŘǊƻƛǘ ǇǳōƭƛŎΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ōŀƛƭƭŜǳǊ 
ǎƻŎƛŀƭ ƛƴǾŜǎǘƛ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ 
ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ƻǇŞǊŀǘŜǳǊ 
ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΣ 
Řƻƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƳŜƴŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎŜǎǎƛƻƴ Řǳ 
ŦƻƴŎƛŜǊΦ 

 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǾǊŀ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ǘƛŜǊǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ǎƻƴ ƳƻŘŜ ŘŜ 
ŘŞǎƛƎƴŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǎǎŞŜ ŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜ Ŝǘ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ 
ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ 9ƴ ǘƻǳǘŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜǎǘŜǊŀ ƎŀǊŀƴǘŜ Ł ƭϥŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Řǳ 
ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞŎƘŞŀƴŎŜǎ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ƭϥŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǉǳϥŜƭƭŜ ŀ ǎƻǳǎŎǊƛǘΦ 

 

[Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Ł ƭϥŀŎǘŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ł ǎŀ 
ŎƘŀǊƎŜ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ŘŞǇŜƴǎŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŎŎŜǎǎƻƛǊŜǎ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞǎ ǇŀǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΣ Ŝǘ ǉǳŜ 
ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘŜǊΦ 

 

 !w¢L/[9 рΦр Υ w9![L{!¢Lhb 59{ 5L!Dbh{¢L/{ h.[LD!¢hLw9{ tw9![!.[9{ ! [! /9{{Lhb 
  
 !ǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǾŜƴǘŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ 
ƛƭ Ŝǎǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΣ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎŘƛǘǎ ōƛŜƴǎ ǇŜƴŘŀƴǘ 
ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƎŜΣ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊǎ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜǉǳƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŎŜǎǎƛƻƴΦ /Ŝǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ 
ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ CƻƴŎƛŜǊ Řŀƴǎ 
ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ŘŜ ǊŜǾŜƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ 
ŎŜǎǎƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 
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ARTICLE 6 : GESTION, SECURISATION ET PRESERVATION DES BIENS 
 

ARTICLE 6.1  : TRANSFERT DE GESTION  
 

La gestion - en ce compris la sécurisation et la préservation des biens, bâtis ou non, libres ou occupés, 
acquis par ƭΩ9tC Normandie, dans le cadre de la présente convention, a été transférée à la Collectivité 
à compter de la notification qui lui en a été faite par ƭΩ9tC Normandie, par lettre recommandée avec 
accusé de réception lors de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ des parcelles déjà en stock.  

 

Cette gestion est transférée : 

¶ WǳǎǉǳΩŁ la date du rachat par la Collectivité, ou par le tiers acquéreur visé à ƭΩArticle 5.4 de la 

présente convention. 

 Ou 

¶ WǳǎǉǳΩŁ la date de notification de reprise du bien à l'initiative de l'EPF Normandie, dans le cas où 

la Collectivité ne respecterait pas son obligation de rachat à l'échéance prévue. La gestion de 

ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ sera assurée par ƭΩ9tC Normandie, à compter de ladite notification. 

 

Durant le transfert de gestion, et hormis en matière d'assurances et d'indemnisation des sinistres, de 

relations avec la DGFIP pour la gestion des Taxes Foncières, des opérations de reconnaissance des 

limites et toutes opérations menées par un géomètre, la Collectivité est subrogée dans tous les droits 

et obligations de ƭΩ9tC Normandie, en sa qualité de propriétaire.  

La Collectivité sollicitera ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩ9tC Normandie préalablement au dépôt de toute demande 

pour laquelle ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ du propriétaire est requise. Sont visées notamment les demandes de 

permis de démolir, de construire et ŘΩǳƴŜ manière générale toutes les autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ les 

autorisations de fouilles et de sondages. 

 

Durant la période de portage où la gestion est transférée, il revient ainsi aux parties de réaliser 

notamment :  

 

EPF Normandie Collectivité 

- Prise de ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ du propriétaire et gestion 
des sinistres afférents 
- Relations avec la DGFIP (taxes et impôts) 
- Autorisation donnée à la Collectivité de déposer 
une autorisation ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ (division, 
démolition, DP, PC), ou de réaliser des fouilles 
archéologiques 
- Reconnaissance des limites de propriété  
- Cosignature des baux avec la Collectivité 

- Prise de ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ en tant ǉǳΩƻŎŎǳǇŀƴǘ 
- Entretien du bâti et des dépendances 
- Sécurisation et préservation 
- Gestion des occupants (COP ou bail) 
- Signature des Conventions ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 
précaires après accord préalable de ƭΩ9tC 
Normandie visé à ƭΩArticle 6.3.1  

 
La Collectivité prend les immeubles dans ƭΩŞǘŀǘ où ils lui sont remis lors de la notification du transfert 

de gestion par ƭΩ9tC Normandie. Elle doit les maintenir en bon état ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et de conservation 

(clôture, murs, toiture, etc.), de sécurité à l'égard des tiers et de préservation si la propriété possède 

des éléments inscrits, classés ou remarquables tant bâtis que végétaux ou meubles. 
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ARTICLE 6.2 : GESTION PATRIMONIALE 

 
A compter de la notification du transfert de gestion par ƭΩ9tC Normandie, la Collectivité a la garde et la 

charge des biens acquis par ƭΩEPF Normandie. 

Pour les acquisitions à venir postérieurement à la signature de la présente convention, une visite 

desdits biens sera organisée par ƭΩ9tC Normandie, dans les 15 jours ouvrés, à compter de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en 

possession du bien, en présence de la Collectivité qui aura au préalable récupéré les clefs.  

 

En cas de risques spécifiques, la visite des biens sera organisée dans un délai de 48 heures ouvrées, à 

compter de ƭΩŜƴǘǊŞŜ en possession du bien.  

 

Quelle que soit ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜΣ le constat ŘΩŞǘŀǘ des lieux sera établi soit par un huissier de justice, soit 

par un représentant de ƭΩ9tC Normandie, soit par un prestataire compétent missionné par ƭΩ9tC 

Normandie.  

 

Ce constat sera notifié à la Collectivité par mail. 

 

ARTICLE 6.3 : GESTION DE [Ωh//¦t!¢Lhb  
 

La Collectivité assurera la gestion des contrats ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƴΩŀȅŀƴǘ pas été résiliés lors de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ 

des biens par ƭΩ9tC Normandie, ainsi que de ceux souscrits durant le portage des biens dans les 

conditions ci-après.  

 

La Collectivité rédigera ou fera rédiger les baux et conventions ς sauf cas particulier visé à ƭΩArticle 

6.3.4 de la présente convention-, percevra les loyers et redevances des occupations. Elle remettra dans 

le mois qui suit leur signature, copie de tous les contrats à l'EPF Normandie. 

 

Article 6.3.1 : Biens acquis occupés 
 

Pour les biens acquis occupés, la Collectivité doit veiller à la bonne exécution des baux et conventions 

en cours au moment de ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ des immeubles par ƭΩ9tC Normandie, et notamment percevoir et 

recouvrer, par voie judiciaire le cas échéant, les loyers et toutes sommes dues au titre de la location 

ou de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ prévues dans les baux ou conventions. 

 

Toute modification des conditions ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ inscrites dans des baux (commerciaux, ruraux, 

habitation ou autres) devra être cosignée par ƭΩ9tC Normandie et la Collectivité. Par ailleurs, les 

conventions ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ précaires passées par cette dernière, qui ne devront pas entraîner de perte 

de la valeur économique du bien, devront être soumises à ƭΩŀŎŎƻǊŘ préalable de ƭΩ9tC Normandie, 

formalisé par un courrier. 

 

Article 6.3.2  : Biens acquis libres, par voie ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
 

Pour ce type de biens, soumis en termes ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ au régime de la précarité prévu par les codes 

de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et de ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ du fait de leur acquisition par voie exorbitante, la Collectivité 

consentira exclusivement des conventions ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ précaires ne conférant au preneur aucun droit 

au renouvellement ni au maintien dans les lieux. Un cahier des charges devra être annexé à ces 

contrats dans le respect des dispositions des articles L. 411-1 et suivants du code de ƭΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ 
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lequel devra être préalablement soumis à l'EPF Normandie pour accord. Cet accord sera formalisé par 

un courrier de ƭΩ9tC Normandie adressé à la Collectivité. 

 

Article 6.3.3  : Biens acquis libres hors procédure ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ 
 

La Collectivité pourra passer des contrats ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ précaire qui ne pourront en aucun cas excéder 

la durée du portage. Elle soumettra le projet de contrat à l'EPF Normandie avant toute signature dans 

les mêmes conditions que celles fixées à ƭΩArticle 6.3.1 de la présente convention. 

 

Article 6.3.4 : Biens acquis afin de maintenir ou créer un commerce ou une activité professionnelle 
 

[Ω9tC Normandie consentira, sur demande de la Collectivité, un bail tripartite (EPF Normandie ς 
Collectivité ς preneur à bail) au candidat retenu par elle selon la nature de ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ souhaité et le 
profil du candidat. La Collectivité interviendra à la signature du bail, s'engageant ainsi à en assurer 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ complète jusqu'à son terme et cela à compter du jour où elle sera devenue propriétaire de 
l'immeuble en application de la présente convention. 

 

.ƛŜƴ ǉǳŜ ƭΩŀŎǘŜ ǎƻƛǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǊŀ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

Řǳ ōŀƛƭΦ  

 

[Ŝǎ ōŀǳȄ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΣ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ Ł 

ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ŘŜǎ ǇǊŜƴŜǳǊǎ Ł ōŀƛƭΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Υ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦ [Ŝǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜǎ Řǳ ōŀƛƭ ŘŜǾǊƻƴǘ 

ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ŘϥǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ōŀƛƭΦ ¦ƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜǾǊŀ 

şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΦ 

 

[Ŝǎ ōŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛǎ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴ ƭƻȅŜǊ Ł ƴŞƎƻŎƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ [Ŝ ƭƻȅŜǊ ǎŜǊŀ ŜƴŎŀƛǎǎŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Ǉǳƛǎ ŀǇǊŝǎ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜΦ Lƭ ǎϥȅ ŀƧƻǳǘŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻǳǊŀƴǘŜ ƭŜ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭϥƛƳǇƾǘ ŦƻƴŎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 

 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŀƛƭΣ ǎŀƴǎ ǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘΣ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜ ŎŀǳǎŜ ǉǳŜ ŎŜ ǎƻƛǘΣ ƭŜǎ 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜǎ !ǊǘƛŎƭŜ сΦоΦм Ł !ǊǘƛŎƭŜ сΦоΦо Σ ŜƴǘǊŜǊŀƛŜƴǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎŀƴǎ ŘŞƭŀƛΦ 

 

ARTICLE 6.4 : USAGES TRANSITOIRES 

 
Dans le cadre du transfert de gestion du bien durant la période de portage, la Collectivité aura ƭΩǳǎŀƎŜ 
du bien. Elle pourra notamment développer des usages transitoires, soit à son profit, soit au profit de 
tiers à la présente convention. 

 

Si la Collectivité ne peut donner au bien sa destination finale ς avec ou sans travaux ς elle peut 
néanmoins ƭΩǳǘƛƭƛǎŜǊ pour un usage transitoire (par exemple : une zone de stockage, un logement 
temporaire ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ un commerce éphémère, etc.). Seul un contrat adapté à la nature et à la 
précarité de ƭΩǳǎŀƎŜ pourra être signé par la Collectivité, après accord préalable de l'EPF Normandie 
formalisé dans un courrier. 

 



EPF de Normandie « Grammont Sablière » - ROUEN 
 

Page 14 sur 24 Paraphes 

 EPF Normandie Collectivité 

   

Dans ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ où la Collectivité envisagerait un usage transitoire sur une friche, cette information 
devra être délivrée suffisamment en amont pour permettre à ƭΩ9tC Normandie de lui transmettre, le 
cas échéant, les éléments dont il dispose sur le bien, notamment en termes de pollution, afin ŘΩŜƴ 
tenir compte dans la mise en ǆǳǾǊŜ de ƭΩǳǎŀƎŜ transitoire. 

 

Etant ici précisé, que la Collectivité ne doit en aucun cas permettre ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ risquant de 
conférer la domanialité publique aux biens acquis par ƭΩ9tC Normandie. En conséquence, le bien dont 
la gestion est transférée à la Collectivité ne devra pas être affecté à ƭΩǳǎŀƎŜ direct du public, ni affecté 
à un service public avec aménagement indispensable à cet effet. 

 

ARTICLE 6.5  : SECURISATION 
 

Article 6.5.1 : Mesures de mise en sécurité des biens et des personnes 
 

Dans le cadre du transfert de gestion, la Collectivité veille tout particulièrement à prendre toutes les 

mesures nécessaires pour garantir la sécurité des tiers, mais également la conservation du bien. Pour 

cela, elle doit, régulièrement, surveiller et veiller au bon état des clôtures, à la fermeture des portes et 

des fenêtres, à l'étanchéité des couvertures et remédier aux anomalies constatées, sans que cette liste 

ne soit exhaustive. 

 

En cas de squats ς ponctuels, temporaires ou permanents - une procédure devra être entreprise par 

la Collectivité, sans attendre, afin de faire quitter les occupants des lieux sans ǉǳΩƛƭǎ puissent revenir, 

en prenant les mesures de murage, tôlages, mise sous alarme, démolition, etc. 

 

Les travaux de murage et de démolition sont soumis à un accord préalable de ƭΩ9tC Normandie, qui 

sera formalisé par un courrier. Il appartient à la Collectivité ŘΩƻōǘŜƴƛǊ les autorisations ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

nécessaire et ŘΩŜƴ adresser une copie à ƭΩ9tC Normandie. 

 

Dès la fin de la déconstruction, ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ sera transmise à ƭΩ9tC Normandie par un imprimé CERFA 

modèle IL 6704 qui le transmettra, en tant que propriétaire aux Services du cadastre concerné dans 

les 90 jours suivant la réalisation du changement de destination. Cette information permettra 

également de mettre à jour la base de refacturation de ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 

 

Article 6.5.2  : Travaux de pré-verdissement ou de reverdissement 
 

Dans le cadre du transfert de gestion, la Collectivité peut engager des travaux de déconstruction du 
bien aux fins de sa sécurisation, auxquels elle pourra intégrer des travaux de pré-verdissement ou 
reverdissement.  

 

En aucun cas ces aménagements ne pourront être ouverts au public. 

 

ARTICLE 6.6  : PRESERVATION  
 

Article 6.6.1  : Bâti 
 

Dans le cas où le bien bâti porté serait considéré comme remarquable (biens classé, inscrit ou en cours 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ paysages et biens identifiés au titre de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 151-19 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΣ la 
Collectivité ǎΩŜƴƎŀƎŜ à conserver et entretenir, à la hauteur de ce ǉǳΩƛƭ représente, ce patrimoine. 
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Article 6.6.2 : Biodiversité 
 

La Collectivité, ayant en charge l'entretien régulier des biens (impliquant par exemple ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des 
espaces extérieurs et des haies par le fauchage, la taille et la coupe de végétation - sans que cette liste 
ne soit exhaustive), peut, de son propre chef, réaliser ou faire réaliser les travaux afférents.  

 

Une attention particulière devra cependant être portée à la préservation de la biodiversité 

éventuellement présente sur le site (faune/flore remarquable, maintien de corridors écologiques 

(trame verte, trame bleue, trame brune).  

 

Article 6.6.3 : Déchets 
 

En cas de dépôt, volontaire ou non, de déchets sur les parcelles propriétés de ƭΩ9tC Normandie dans le 

cadre ŘΩǳƴ portage au bénéfice de la Collectivité, celle-ci devra mettre en ǆǳǾǊŜ tous les moyens dont 

elle dispose, y compris judiciaires, afin de faire cesser le trouble, et y apporter réparation, pour lutter 

contre la prolifération des dépôts sauvages. La Collectivité est tenue, le cas échéant, de faire procéder 

à ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des déchets dans les filières appropriées.  

 

En aucun cas ƭΩ9tC Normandie ne pourra être regardé, en sa qualité de propriétaire, comme le 

détenteur et responsable de ces déchets, au sens des dispositions de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L. 541-2 du code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 

Article 6.6.4 : Pollution 
 

Dans ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ où des biens portés, dans le cadre du présent contrat, emporteraient ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

pour le propriétaire de réaliser des travaux, et notamment si ces travaux visent à endiguer ou mettre 

fin à une pollution menaçant la santé publique ou les propriétés riveraines, la Collectivité ǎΩŜƴƎŀƎŜ : 

¶ à accepter que le coût de réalisation de ces travaux soit répercuté dans le prix de rachat de 

l'immeuble, comme précisé à ƭΩARTICLE 11 ci-après, 

¶ ou bien à racheter par anticipation le bien concerné, pour exonérer ƭΩ9tC Normandie de la 

réalisation de ces travaux. 

 

Dans le cas où ƭΩ9tC Normandie envisagerait à ce titre des travaux, la Collectivité sera avisée par ƭΩ9tC 

Normandie du risque de pollution des biens portés, de la nature des travaux à mener et de leur coût 

prévisionnel. La notification adressée par ƭΩ9tC Normandie à la Collectivité permettra à cette dernière 

de se positionner selon les deux options prévues ci-dessus. 

 

ARTICLE 7 : ASSURANCES 
 

ARTICLE 7.1 : ASSURANCES DU PROPRIETAIRE (EPF NORMANDIE)  
 

En sa qualité de propriétaire, ƭΩ9tC Normandie assure les biens acquis au titre de la présente 

convention dans le cadre de contrats globaux souscrits auprès de ses assureurs. Ces contrats qui 

couvrent ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du patrimoine de ƭΩ9tC Normandie garantissent les immeubles contre les 

événements courants en matière immobilière. 
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L'assurance de l'EPF Normandie est une assurance dite "du propriétaire", elle ne se substitue pas à 

celle que doit souscrire la Collectivité. 

Pour information et sous réserve ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΣ le montant au contrat de ƭΩ9tC Normandie du  

01/04/2026 au 31/12/2026 est de 1,1025 ϵ HT du m² de bâti et de plancher quelle que soit la 

hauteur sous plafond/an. Ce montant est appelé à être révisé annuellement.  

La nature de la couverture assurantielle et le montant de la prime est susceptible ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ en fonction 

des contrats passés par ƭΩ9tC Normandie et des variations économiques. A chaque changement 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǳǊΣ ou évolution des contrats ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ que ƭΩ9tC Normandie a souscrits, les nouvelles 

dispositions ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊƻƴǘ de facto. Le cas échéant, ƭΩ9tC Normandie ǎΩƻōƭƛƎŜ à en informer la 

Collectivité. Cette information prendra la forme ŘΩǳƴ courrier, adressé par LRAR par ƭΩ9tC Normandie 

à la Collectivité, accompagné du justificatif afférent. Cette information sera délivrée à la Collectivité 

dans les meilleurs délais, ou lors de ƭΩŀǇǇŜƭ annuel de la prime ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ selon les cas de figure visés 

à ƭΩARTICLE 8 de la présente convention.   

 

[Ω9tC Normandie assurera le paiement de cette assurance auprès de ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ avant de se faire 

rembourser par la Collectivité, au prorata du nombre de jours assurés, de la date ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ par 

ƭΩ9tC Normandie à la date de rachat par la Collectivité ou le tiers acquéreur en substitution. 

 

ARTICLE 7.2 : ASSURANCE POUR LE GESTIONNAIRE (COLLECTIVITE)  
 

La Collectivité devra contracter auprès ŘΩǳƴŜ ou plusieurs compagnies ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ dument agréés 

pour ce type ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ toutes les polices ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ nécessaires à la couverture des risques se 

rapportant à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des biens, notamment immobiliers, dont la gestion lui a été transférée dans 

les conditions définies à ƭΩARTICLE 6 de la présente convention. 

Elle devra notamment assurer : 

- Les risques locatifs, ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ et ŘΩǳǎŀƎŜ liés à ces biens ; 

- Le recours des voisins et des tiers ; 

- Ses propres biens ; 

- Ses propres préjudices financiers (pertes ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ frais supplémentaires 

ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ; 

- Sa responsabilité liée à ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ de ses activités et à ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des biens objets de la 

présente convention.  

 

Aucune clause de renonciation à recours ƴΩŜǎǘ applicable entre ƭΩ9tC Normandie, la Collectivité et ses 

assureurs. 

 

La Collectivité ǎΩŜƴƎŀƎŜ à communiquer à ƭΩ9tC Normandie les attestations émanant de son assureur 

spécifiant les garanties souscrites en application du présent article sous un délai ŘΩǳƴŜ semaine 

maximum après ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ du ou des biens objet(s) de la présente convention. Elle ǎΩŜƴƎŀƎŜ 

également à remettre, annuellement, au cours du premier de mois de chaque année, ƭΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ 

annuelle ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ des biens portés. 

 

La Collectivité est tenue ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩ9tC Normandie de toute mise en demeure adressée par son 

assureur à défaut de paiement de cotisation. 
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ARTICLE 8 : FRAIS DE GESTION ET 5Ω9b¢w9¢L9b A LA CHARGE DE LA COLLECTIVITE 

 
Pour les dépenses relatives aux assurances et aux taxes foncières bâties et non bâties, ƭΩ9tC Normandie 

assurera le paiement de cette assurance auprès de ƭΩŀǎǎǳǊŜǳǊ avant de se faire rembourser, 

annuellement, des sommes avancées auprès des collectivités bénéficiaires du portage. 

 

Afin de permettre à la Collectivité de provisionner ces dépenses dans son budget, ƭΩ9tC Normandie 

précisera lors de la notification du transfert de gestion du bien à la Collectivité :  

- [ΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ prévisionnelle du montant ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ au regard du dernier taux connu au titre 

de son contrat ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ appliqué à la surface développée du bien acquis ;  

- Le montant de la dernière taxe foncière si le document est transmis par ƭΩŀƴŎƛŜƴ propriétaire. 

 

Pour les parcelles en déjà en stock, les dépenses prévisionnelles sont à estimer au regard des 

facturations effectuées sur les années précédentes. 

Pour les taxes diverses όŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ rivière, encombrants, ordures ménagères, etc.), la Collectivité 

remboursera les dépenses engagées par ƭΩ9tC Normandie pouvant être dues au titre des biens portés. 

Le règlement se fera dans les 30 jours suivant l'appel de fonds, sur production de justificatifs, que 

ƭΩŀǇǇŜƭ soit fait pendant la période de portage ou après le rachat.  

Tout règlement sera effectué par virement au compte de l'Agent Comptable de l'EPF Normandie. 

Tous les abonnements de fluides ou autres rattachés à ƭΩƛƳƳŜǳōƭŜ devront, dès ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ du bien, 

être libellés, adressés et gérés par la Collectivité. 

 

ARTICLE 9 : VISITES DES BIENS EN COURS DE PORTAGE  
 

Les visites ci-après exposées sont réalisées sans préjudice de la visite visée à ƭΩArticle 6.2 de la présente 
convention. 

 

ARTICLE 9.1  : VISITE ANNUELLE DANS LE CADRE DU CONTRAT GLOBAL 5Ω!{{¦w!b/9{ 
 

Dans le cadre du contrat global qu'il a souscrit auprès de son assureur, l'EPF Normandie s'est engagé 

à faire procéder à une visite annuelle des biens bâtis en cours de portage. Une première visite a lieu 

dans les six mois qui suivent leur entrée dans le patrimoine de ƭΩEPF Normandie, sauf si les travaux de 

déconstruction sont engagés dans ce délai. 

 

L'EPF Normandie a confié à un prestataire la charge d'effectuer ces visites. 

 

Ce prestataire a pour mission d'effectuer un compte-rendu de sa visite et de vérifier tout 

particulièrement qu'aucun élément de l'état du bien n'ait pour conséquence de mettre en jeu la 

sécurité des personnes et des biens des tiers. Lors de la visite, un avis peut également être donné sur 

la structure du bien et sur les mesures de sécurité. 

 

Dans le cadre du transfert de gestion, la Collectivité s'engage à accompagner ce prestataire lors de sa 

visite aux biens bâtis, objets de la présente convention. La visite se faisant tant à l'extérieur qu'à 

l'intérieur, la Collectivité prendra les mesures nécessaires afin que son représentant soit en possession 

des clefs permettant l'ouverture de tous les bâtiments ς y compris ceux occupés en tant qu'habitation, 
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magasin, industrie, etc. - à l'exception de ceux totalement murés. En cas d'impossibilité d'accéder à 

l'immeuble du fait de la Collectivité, conduisant l'EPF Normandie à devoir commander une nouvelle 

visite au prestataire, l'EPF Normandie se réserve la possibilité de facturer cette seconde visite à la 

Collectivité au montant du bordereau des prix du marché passé par l'EPF Normandie avec son 

prestataire, qui serait alors annexé à la facturation correspondante. 

 

ARTICLE 9.2 : VISITES HORS CONTRAT GLOBAL 5Ω!{{¦w!b/9{ 
 

Dans le cadre de la gestion par la Collectivité du patrimoine porté, l'EPF Normandie peut être amené 

à effectuer des visites complémentaires de ses biens, tant par un prestataire missionné ǉǳΩŜƴ interne. 

Pour cela, il peut solliciter la Collectivité afin qu'elle lui ouvre ou fasse ouvrir le bien concerné. Cette 

mention doit clairement apparaitre dans les conventions ou baux, ou tout autre contrat ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ 

ou ŘΩǳǎŀƎŜΣ que la Collectivité pourrait mettre en place au cours de la période de portage. 

 

La Collectivité s'oblige à mettre fin, sans délai, aux problèmes signalés par le représentant de ƭΩ9tC 

Normandie, y compris à assurer la libération immédiate des lieux si l'occupation consentie devient 

incompatible avec l'état des bâtiments en assurant, à ses frais le relogement des occupants le cas 

échéant. 

 

Dans le cas où la Collectivité souhaiterait procéder à la démolition du bien, elle doit en demander 

l'accord préalable à l'EPF Normandie, puis lui transmettre une copie du permis de démolir. Dès la fin 

de la démolition, la Collectivité en informe l'EPF Normandie. En cas de non-information de l'EPF 

Normandie d'une démolition et d'une visite du prestataire de service mandaté par l'EPF Normandie, 

cette visite sera facturée à la Collectivité au montant du bordereau des prix du marché passé par l'EPF 

Normandie avec son prestataire, qui serait alors annexé à la facturation correspondante. 

 
Dans ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ où une procédure ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ de mise en sécurité  (anciennement procédure de péril 
imminent) devait être mise en ǆǳǾǊŜΣ sur le fondement des articles L. 511-1 et suivants du code de la 
construction et de ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ en raison de ƭΩŞǘŀǘ des biens dont la gestion a été transférée à la 
Collectivité,  ƭΩ9tC Normandie sera en droit ŘΩŜȄƛƎŜǊ de celle-ci, le cas échéant, le remboursement de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des sommes ǉǳΩƛƭ serait amené à dépenser pour la réalisation des travaux prescrits par 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ compétente dans le cadre de ladite procédure, après information de ƭΩ9tC Normandie à la 
Collectivité du montant des dépenses à provisionner. 

 

ARTICLE 10 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 

5ΩǳƴŜ manière générale, les modalités de travail de ƭΩ9tC Normandie intègrent les moyens de 
communication par visioconférence dès que ƭΩƻōƧŜǘ de la réunion le permet. La Collectivité accepte 
donc cette organisation de travail.  
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ARTICLE 10.1 : ENGAGEMENTS DE [Ω9tC NORMANDIE  
 

- Mener les procédures ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ appropriées à la maîtrise des parcelles, dans le cadre ŘΩǳƴ 
portage foncier (amiable, préemption, expropriation, droit de priorité, délaissement) dans les 
conditions fixées à ƭΩARTICLE 4 de la présente convention, 

- Limiter les engagements aux financements mis en place dans le cadre de la présente 
convention ou de ses avenants, 

- Mobiliser, au service de la réalisation du projet, une équipe pluridisciplinaire travaillant en 
mode projet, 

- Tenir régulièrement informée la Collectivité de ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ de la convention, 
notamment par la transmission annuelle à la Collectivité, des éléments suivants : 

o une synthèse de la consommation effective de ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ financière de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
de veille foncière,  

o le détail du stock porté par ƭΩ9tC Normandie dans le périmètre de veille foncière, 
o le détail des îlots opérationnels ayant fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ déclinaison en convention 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ 

- Transmettre à la Collectivité les livrables des documents établis par les prestataires mandatés 
par ƭΩ9tC Normandie,  

- Céder à ƭΩƛǎǎǳŜ du portage, les biens acquis à sa demande dans le cadre de la présente 
convention, à la Collectivité ou à un opérateur désigné par elle dans les conditions prévues à 
ƭΩArticle 5.4 de la présente convention, 

- Facturer annuellement, telle que prévue au sein de la présente convention, les frais et taxes à 

la charge de la Collectivité, en produisant les justificatifs correspondants. 

 

ARTICLE 10.2 : ENGAGEMENTS DE LA COLLECTIVITE   
 

- Avertir dans les meilleurs délais ƭΩ9tC Normandie des difficultés locales particulières liées au 
projet,  

- Fournir toute information et tout document utile en sa possession à la date ŘΩŜƴǘǊŞŜ en 
vigueur de la présente convention, 

- Permettre le libre accès au(x) site(s) concerné(s) à toute personne représentant ƭΩ9tC 
Normandie ainsi ǉǳΩŁ toute personne que celui-ci aura mandatée, pendant la durée de la 
présente convention,  

- Informer ƭΩ9tC Normandie en cas ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ de modifier le projet envisagé pendant la durée 

ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ de la présente convention, 

- Mettre en ǆǳǾǊŜ les démarches administratives nécessaires à la bonne exécution de la 
convention (délibération, DUP, etc.), 

- Mobiliser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ et de ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ locale en mesure ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ le 
projet, 

- Conduire les démarches relatives à la modification ou à la révision des documents de 
planification et /ou ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ afin de permettre la réalisation du projet, 

- Assurer la garde et la charge des biens acquis par ƭΩEPF Normandie, à compter de la notification 

du transfert de gestion par ƭΩ9tC Normandie, 

- Informer ƭΩ9tC Normandie de tous les problèmes et litiges pouvant survenir pendant la durée 
du transfert de gestion des immeubles, 

- Mener un projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ répondant aux objectifs généraux de ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L 300-1 du 
Code de ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ  
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- Se porter acquéreur du foncier au terme du portage ou désigner un tiers acquéreur pour se 
porter acquéreur du foncier en substitution, au prix de rachat et dans les conditions fixées par 
les ARTICLE 4 ; ARTICLE 5 et ARTICLE 11 de la présente convention. 

- Faire réaliser, à ses frais et sous sa responsabilité, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des diagnostics techniques 
immobiliers légalement requis préalablement au rachat à ƭΩ9tCΦ 

 

ARTICLE 11 : MODALITES FINANCIERES 
 

ARTICLE 11.1 : DETERMINATION DU PRIX DE RACHAT 

Le prix de rachat 

Le prix de rachat correspond à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dépenses réalisées par ƭΩ9tC Normandie au titre du 
portage foncier. 
 
Ces dépenses sont composées notamment : 
 

- Du prix et des indemnités de toutes natures payés aux propriétaires initiaux et aux ayants 
droits, 

- Des frais divers d'acte et de procédure, des commissions d'agence et d'intermédiaires, du coût 

des travaux de géomètre, si nécessaire, de type bornage, division cadastrale, etcΧ Il est ici 

rappelé que, en cas de mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ procédure ŘΩŜȄǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴΣ des dispositions 

particulières sont à prendre en compte pour la prise en charge des frais liés à cette procedure, 

tel que présenté à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 4.3 de la présente convention. 

- Le cas échéant, du coût des travaux ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ de conservation ou de mise en sécurité, que 
ƭΩ9tC Normandie serait venu assurer en lieu et place de la Collectivité et qui ne serait pas 
financé dans le cadre de la convention EPF-Région 2022-2026 (cas particuliers),  

- Du coût des travaux imposés à l'EPF Normandie par une pollution des biens portés, menaçant 
la santé publique ou les propriétés riveraines, qui ne serait pas financé dans le cadre de la 
convention EPF-Région, 

- Le cas échéant, du montant des travaux exécutés dans le cadre ŘΩǳƴŜ procédure ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ de 
mise en sécurité (anciennement péril imminent). 

 
[Ω9tC Normandie, compte tenu de sa qualité ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛ à la TVA, soumet la revente des biens acquis 
au régime de la TVA applicable au moment de cette revente. La TVA est ajoutée au prix de rachat. 
 
[Ŝ ǇǊƛȄ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŘŜƳŜǳǊŜ ǾŀƭŀōƭŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ōƛŜƴΦ 

 

Actualisation  
 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŀƴƴǳŜƭ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ƭŜ ну Ƨǳƛƴ 
нлмс Ł л ҈ ǎƛ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŘŜ р ŀƴǎ ŀǳ ǇƭǳǎΦ  

 

tƻǳǊ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł р ŀƴǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ м ҈Σ 
ŎŀƭŎǳƭŞ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ ǘŜƳǇƻǊƛǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ ǎƛȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ŘŜ ǇƻǊǘŀƎŜΣ Řǳ ǇǊƛȄ ǘƻǘŀƭ 
ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ Řǳ ŦƻƴŎƛŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŀǘŜ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ǊŀŎƘŀǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭŜ ǘƛŜǊǎ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ Ŝƴ 
ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ŀŎǘŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŜƴǘŜΦ  
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[ΩŀǎǎƛŜǘǘŜ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ м҈ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ Υ 

- [Ŝ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ ǇŀȅŞǎ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀȅŀƴǘǎ ŘǊƻƛǘǎΣ 

- [Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘϥŀŎǘŜΣ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘϥŀƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŘϥƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΦ 

 
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŦǳǘǳǊ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9tC 
bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŀǳȄ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ŝƴ ǎǘƻŎƪ Ŝǘ ŀǳȄ ōƛŜƴǎ Ł ŀŎǉǳŞǊƛǊ Řŝǎ ƭŜ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ 
ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŀǳȄΦ 

 

¦ƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀƛƴǎƛ ŘŞŦƛƴƛŜǎΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ 
ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎƛ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ Şǘŀƛǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŘŜǾƻƛǊ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ 
ŦƛƴŀƴŎŜǊ ǎƻƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳǊŀƛǘ ƳŀǘƛŝǊŜ Ł ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ Řŝǎ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŜǳǊƻ ŜƳǇǊǳƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩ9tC 
bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 

 

[ŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ŀǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜ Řǳ 
/ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

 

9ƴŦƛƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛ Ł ƭŀ ¢±! ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ нрс ! Řǳ /DLΦ !ǳǎǎƛΣ 
ǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭϥƛƳƳŜǳōƭŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǾŜƴŘŜǳǊ ŘŜ ŎŜ ōƛŜƴΣ 
ƭϥŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎŜǊŀ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘϥŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƘŀƳǇ 
ŘϥŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ¢±!Φ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƭŜ ǊŀŎƘŀǘ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ƭƛŜǳ Ł ƭϥƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
ǎŜǊŀ ŀǎǎǳƧŜǘǘƛŜ Ł ¢±!Φ 

 

ARTICLE 11.2 : ABAISSEMENT DE LA CHARGE FONCIERE 
 
[Ω9tC Normandie peut être sollicité par la Collectivité (et son bailleur) pour instruire un dispositif 
ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ de la charge foncière dans le cadre de projets en faveur du logement locatif social et/ou 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ aidée à la propriété.  
 
Selon la typologie du projet, ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ pourra relever du partenariat avec la Région ou ŘΩǳƴ dispositif 
indépendant proposé par ƭΩ9tC Normandie (selon les modalités en vigueur lors de la sollicitation). 
En cas ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ à un abaissement de charge foncière, celui-ci sera déduit du prix de rachat des biens 
auxquels il a été affecté, et son financement sera réparti entre ƭΩ9tC Normandie et la Collectivité (ainsi 
que la Région si il relève du partenariat EPF/Région). 
 
En contrepartie de ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ de la charge foncière consenti, le programme - tel que décrit dans la 
demande de prise en charge du projet par ƭΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ de la charge foncière - devra être respecté.  
Une sollicitation spécifique devra être formulée par la Collectivité et le bailleur sur ce sujet, fera ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ instruction et, en cas de validation du dossier, une convention sera signée par les parties 
concernées afin de préciser les modalités de financement du dispositif ŘΩŀōŀƛǎǎŜƳŜƴǘ de la charge 
foncière accordé pour le projet sus-décrit. 
[Ω9tC Normandie, compte tenu de sa qualité ŘΩŀǎǎǳƧŜǘǘƛ à la TVA, soumet la revente des biens acquis 
au régime de la TVA applicable au moment de cette revente. 
 

 

ARTICLE 12 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par ƭΩ9tC Normandie et la Collectivité. 
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Elle est conclue pour une durée de huit années à compter de cette signature, étant précisé que les 
délais de rachat fixés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5.1 ci-dessus, devront être impérativement respectés. 

 

Cet achèvement de la convention suppose au préalable le rachat des biens par la Collectivité ou un 
tiers acquéreur en substitution, ainsi que le paiement afférent audit rachat. 

[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻǊƻƎŞŜ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀǾŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǊƎǳƳŜƴǘŞŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
ǊŜǇƻǊǘ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎŜΦ  
 

ARTICLE 13 : CONTROLE 

 
[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀΣ ǎǳǊ ǎƛƳǇƭŜ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ 

 

ARTICLE 14  : MODALITES DE RESILIATION DE LA CONVENTION 
 

[Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ Ŝǘ ōƻƴƴŜ ŦƻƛΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ avant le terme de la convention fixé à ƭΩARTICLE 12 , résilier la convention soit de façon 
unilatérale, soit ŘΩǳƴ commun accord.  

 

ARTICLE 14.1 : RESILIATION 5Ω¦b COMMUN ACCORD 

 
La convention peut être résiliée ŘΩǳƴ commun accord entre les parties. Dans cette hypothèse, les 
signataires de la convention procèdent à un constat contradictoire des interventions réalisées. Ce 
constat est annexé au courrier de ƭΩ9tC Normandie formalisant la résiliation, adressé à la Collectivité.  

La résiliation ne pourra être formalisée ǉǳΩǳƴŜ fois que ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des biens en cours de portage par 
ƭΩ9tC Normandie auront été rachetés par la Collectivité ou le tiers acquéreur en substitution et que 
ƭΩŀǇǳǊŜƳŜƴǘ des comptes entre tous les cofinanceurs sera constaté. 

 

ARTICLE 14.2 : DEMANDES D'ACQUISITION SANS SUITE  
 

En cas d'abandon de l'opération du fait de la Collectivité, ou bien celui de l'échec d'une acquisition 
d'un bien compris dans le périmètre de l'intervention prise en charge par l'EPF Normandie à la 
demande de la Collectivité, cette dernière s'engage à rembourser à l'EPF Normandie la totalité des 
frais engagés par ce dernier pour parvenir à l'acquisition ou aux acquisitions considérées. 

/Ŝǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ŎŜǎ 
ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Υ ŦǊŀƛǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘϥƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΣ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ƘȅǇƻǘƘŞŎŀƛǊŜǎΣ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƎŞƻƳŝǘǊŜΣ ŦǊŀƛǎ 
ŘϥŀǾƻŎŀǘǎΣ ŘϥƘǳƛǎǎƛŜǊǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞǎΣ ŘƻƳƳŀƎŜǎπƛƴǘŞǊşǘǎ ƻǳ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴŀǘǳǊŜǎ 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜǎ ƭƛŞŜǎ ƻǳ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł 
ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ƭƛǎǘŜ ƴŜ ǎƻƛǘ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜΦ 

[Ŝ ǊŜƳōƻǳǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŦǊŀƛǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ǎŜǊŀ ǊŞŎƭŀƳŞ ǇŀǊ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ 
Ŝǘ ŘŜ ŦŀŎǘǳǊŜǎ ŀŎǉǳƛǘǘŞŜǎΦ 

 

ARTICLE 15 : BILAN DE LA MISE EN OEUVRE DE LA CONVENTION 
 

Commenté  [EB1]: Je pense quôon peut supprimer cette 

précision, quôon ne met que quand il  y a des parcelles en 

stock et quôon a précisé la date de fin de portage dans lôarticle 

5.1. merci 
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{ǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞŜ Ł ŞŎƘŀƴƎŜǊ Ŝǘ Ł ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ōƛƭŀƴ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊŀ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇǊƛǎŜǎ 
Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭϥ9tC bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ 
/ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

 

ARTICLE 16 : COMMUNICATION ET INFORMATION 
 

[ŀ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘƻǳǎ ƳƻȅŜƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎΦ 

 

[Ω9tC Normandie et la Collectivité ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ à mentionner leur partenariat dans toutes les actions de 
communication portant sur le projet objet de la convention. 

 

ARTICLE 17 : LITIGE ET CONTENTIEUX 
 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƭƛǘƛƎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ƭϥƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǎΩƻōƭƛƎŜƴǘ Ł ǳƴŜ 

ǇƘŀǎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴΦ ! ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŀƳƛŀōƭŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǾƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ƭŜ 

ǘǊƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ wƻǳŜƴΦ  

 

Fait à Rouen, le  

 

Pour le Maire de la Ville de Rouen,  

Et par délégation,  

[Ω!ŘƧƻƛƴǘŜ au Maire de la Ville de Rouen  

Madame Fatima EL KHILI  

 

 

 

Le Directeur Général par Intérim 

de ƭΩ9tC de Normandie 
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Annexe 1 
 

 
 


